
 Résolution présentée par la délégation de la 
 République arabe syrienne 

 Thème  le conflit et la sécurité internationale 

 Concerne  la condamnation des États qui collaborent avec des groupes terroristes 

 L’Assemblée Générale, 

 Soucieuse  des nombreuses pertes civiles dans ce combat et de la sécurité des 
 populations mondiales menacées par les groupes terroristes, 

 Rappelant  que les États agissent avec égoïsme en finançant certains groupes 
 terroristes pour mettre fin à d’autres groupes terroristes, 

 Indignée  par la création de coalitions internationales d’États dans le but de soutenir, 
 de collaborer avec des groupes terroristes, de leur fournir des fonds, un appui militaire 
 et des équipements, 

 Inquiétée  par les États en soif de souveraineté qui décident de suivre des objectifs 
 subversifs, de se soumettre à une tendance hégémonique et de ne 
 jurer que par la loi du plus fort, 

 Déterminée  à mettre fin aux groupes terroristes, quel que soit leur nom, et à éradiquer 
 le terrorisme dans le monde entier, 

 Découragée  de savoir que certains États sont prêts à se battre contre le terrorisme mais 
 manquent de moyens et que les autres États qui se battent pour la même cause ne 
 leur en fournissent aucuns, 

 Appelle à  la collaboration entre tous les États afin de libérer les territoires des 
 présences illégales et de libérer le monde de ce poids, 

 Demande  - une condamnation plus forte et des conséquences pour les États qui 
 financent et apportent une aide militaire aux groupes terroristes; 

 - une condamnation des États qui collaborent entre eux et avec les terroristes dans le 
 but de détruire un pouvoir politique; 

 - le respect du droit international et le respect du principe de souveraineté des États; 

 - la création de traités internationaux et d’une collaboration entre les États 
 pour mettre fin au terrorisme et réparer ce qui a été détruit; 

 - aux États de ratifier les traités en rapport avec la répression du terrorisme 
 la sécurité des populations et renforcer la coopération pour lutter contre des réseaux 
 criminels. 

 Le texte français fait foi 


